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Discours du 1 er août 

�
Bonsoir à tous, chers Collésiens et 
Bossiotes, chers amis venus d’autres 
villages, villes, cantons et pays voisins 
et plus lointains.  
Tout d’abord j’aimerais commencer par 
remercier les pompiers de Collex-
Bossy sans qui cette fête n’aurait pas 
été possible cette année. Un grand 
merci à la Fanfare de Ferney, toujours 
fidèle au poste. Puis je tiens à vous 
remercier tous d’être là ce soir pour 
partager ce moment de fête.  
C’est à moi qu’incombe cette année, à 
défaut d’une « guest star », cette 
lourde tâche de prononcer le discours 
officiel. La plupart des gens du village 
me connaissent le plus souvent 
comme étant la « sœur d’Oliver », 
votre cantonnier dévoué, ce qui -  je 
l’avoue - n’est pas facile à assumer 
tous les jours, car il met la barre très 
haut. Pour les autres qui ne me 
connaîtraient pas encore c’est 
l’occasion aujourd’hui.  
Nous sommes aujourd’hui ensemble 
pour célébrer notre Fête Nationale, 
alors je me suis dit que j’allais vous 
parler de ce que représentait pour moi 
la fête nationale et surtout la fête 
nationale à Collex-Bossy. Je me suis 
attachée à ce village qui est non sans 
fierté ma commune d’origine pour 
lequel je me suis d’abord engagée 
avec un groupe d’amis, « La Jeunesse 
de Collex ». Nous avons régulièrement 
donné un coup de main aux fêtes de 
village. Et pour ceux qui s’en 
souviennent, nous avons organisé des 
inoubliables « beach party ». Cet 
engagement pour mon village est aussi 

à l’origine de mon activité politique qui 
a commencé en 2007 avec les 
élections municipales après m’être 
laissée tenter par certains anciens.  
C’est à partir de ce moment qu’a 
commencé mon expérience comme 
conseillère municipale. Au début, on 
prend un peu de recul et on regarde 
comment ça se passe. Du coup on 
comprend mieux pourquoi les choses 
bougent parfois si doucement. Les 
ardeurs de changer le monde – même 
celui du village - s’estompent bien vite. 
Notre village dépend du canton, le 
canton dépend de la Confédération qui 
elle  dépend de multiples 
développements mondiaux. Nous ne 
sommes parfois que des pions sur un 
échiquier.  
Mais revenons à notre village et à ses 
fêtes. Pour moi les fêtes de village sont 
là pour se retrouver entre amis, faire 
connaissance des nouveaux habitants 
et revoir tous ces gens qui font vivre ce 
village. C’est au travers de ces fêtes, 
que l’ancienne « Jeunesse » dont je 
vous ai parlé a tissé ses liens avec les 
anciens et les moins anciens. C’est ce 
qui nous a permis de nous intégrer 
pleinement à l’âme du village.  
Je vais rebondir sur les mots 
« intégrer » et « village », parce qu’une 
chose que je crains, c’est que Collex-
Bossy devienne un « village dortoir », 
comme beaucoup d’autres, 
uniquement là pour accueillir ces 
« citadins » à la recherche de verdure 
et de calme. On a beau faire les vœux 
de la mairie chaque début d’année, 
très rares y sont les nouveaux 
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habitants. On revoit toujours les 
mêmes anciens. Non que cela ne me 
dérange, bien au contraire, mais je 
trouve dommage que les nouveaux 
arrivés ou moins nouveaux ne 
saisissent pas cette occasion qui leur 
est offerte pour faire un premier pas 
dans cette communauté qui est aussi 
la leur. Je pense qu’ils pourraient 
gagner de cette expérience mais aussi 
nous apporter beaucoup.  
Un autre exemple d’absence de 
visages des nouveaux arrivés était la 
conférence sur l’agriculture que j’ai eu 
le plaisir d’organiser en mai de cette 
année. L’idée était de sensibiliser les 
habitants de Collex-Bossy à 
l’agriculture qui est richement présente 
dans notre commune. Cette 
conférence aurait donné l’occasion 
d’un part de rencontrer nos 
agriculteurs et de découvrir un peu du 
patrimoine de notre commune et 
d’autre part de faire comprendre aux 
gens pourquoi les machines agricoles 
doivent aussi tourner la nuit pendant 
quelques jours par année.  
Heureusement quelques nouveaux 
habitants ont fait le pas vers les autres 

et on les voit régulièrement dans les 
rues de Collex-Bossy et, comme ce 
soir, parmi nous.  
Je pense qu’un autre point qui émane 
de l’âme d’un village et d’ailleurs qui 
devrait être partout le cas est la 
solidarité. Dans notre village, la 
solidarité existe comme l’a démontré 
un incendie qui a eu lieu au chemin 
Champion en début d’année. En moins 
de temps pour le dire, nos supers 
pompiers étaient sur place et même 
avant ceux de Genève, de quoi en être 
fier ! Les personnes qui ont subi ce 
sinistre m’ont fait part avec 
étonnement de la solidarité et de toute 
l’entraide dont ils ont été très touchés. 
En résumé, je pense que participer un 
minimum à la vie de village et  
rencontrer les autres habitants peut 
vous apporter satisfaction et vous 
ouvrir à de nouveaux horizons et vous 
pouvez nous apporter vos expériences 
et votre culture. J’espère ne pas avoir 
été trop longue et sérieuse. Il ne me 
reste plus qu’à vous souhaiter encore 
une excellente soirée. Je vous attends 
donc tous au bar du feu pour un petit 
verre à la fin de la partie officielle. 

 
Dorothea Noll, présidente du Conseil municipal 

 

Communications communales 
 

Inauguration du bâtiment du Stade Marc-Burdet 
 
C’est par une belle journée printanière 
que le samedi 13 juin 2009 ont été 
inaugurées les  nouvelles installations  
du Stade Marc-Burdet, en présence de 
Monsieur Mark Muller, conseiller 
d’Etat, en charge du département des 
constructions et des technologies de 
l’information, les maires, conseillers 
administratifs, adjoints et conseillers 
municipaux des Communes de Collex-
Bossy, Bellevue, Genthod et Pregny-
Chambésy qui, par leur esprit 
d’ouverture et leur soutien financier, 
ont permis la création du Groupement 
Intercommunal Stade Marc-Burdet en 
avril 2007. Etaient également 

présentes les  autorités des autres 
communes de la Rive-Droite, le 
Président de l’Association des 
Communes Genevoises, les 
représentants de l’ACGF (Association 
cantonale genevoise de football) et du 
Sport-Toto, Jean-Louis Burdet, fils de 
Marc Burdet, membre fondateur et 
généreux donateur des terrains du FC 
Collex-Bossy, Madame et Monsieur 
André Zbinden, sans lesquels le terrain 
d’entraînement et le parking 
n’existeraient pas, Pino Crispini, 
Président d’honneur du FC Collex-
Bossy, membre fondateur et Président 
pendant de très nombreuses années, 
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les Présidents d’Honneur du FC 
Collex-Bossy, le Président du FC 
Collex-Bossy, Michel Pont, entraîneur 
adjoint de l’équipe suisse de football et 
les habitants des quatre communes 
partenaires conviés pour cette 
inauguration en présence de 
l’Harmonie de Genthod-Bellevue. 
 
De nombreux juniors du FC Collex-
Bossy participaient, ce jour-là, au 
renommé Tournoi Crispini attendu 
chaque année avec beaucoup 
d’impatience.  
Ce tournoi est l’initiative de Pino 
Crispini qui pendant de nombreuses 
années s’est consacré au football et 
plus particulièrement aux juniors. Il fut 
le pilier central du FC Collex-Bossy, 
l’âme et le patriarche bienveillant de la 
buvette. 
Le FC Collex-Bossy a été créé en 
1962 grâce à quelques villageois 
passionnés de football qui rêvaient 
d’un club sur cette si petite commune 
ne comptant à l’époque qu’environ 500 
âmes. Pendant une dizaine d’années,  
ils jouèrent sur le terrain dit de « la 
Prêle » et purent disposer des 
vestiaires de l’école communale.  
En 1968 les finales qui permirent au 
club de monter en 2ème ligue se 
jouèrent sur le nouveau terrain 
généreusement mis à disposition par 
Monsieur Marc Burdet, membre 
fondateur  et Président d’honneur. 
Cet emplacement situé de nos jours 
encore devant la buvette, fut réalisé 
bénévolement par les membres du 
comité et joueurs qui, pour se faire, 
allèrent chercher la terre provenant de 
la construction de la nouvelle autoroute 
Genève-Lausanne afin de réaliser le 
terrain si convoité : le terrain de leur 
rêve.  
L’éclairage quant à lui, complétera 
l’équipement sportif en  1977. 
 
Pour pouvoir conserver cette unique 
surface en parfait état, un terrain 
d’entraînement, à proximité immédiate, 
fut généreusement mis à disposition 
par Messieurs Zbinden et Maurer en 

1969 et doté, la même année, d’un 
éclairage adéquat.   
C’est au début des années 1970 
qu’avec la même énergie et le même 
bénévolat, furent érigés le bâtiment et 
les vestiaires inaugurés en 1972. Une 
nouvelle fois tout fut bâti et meublé 
grâce aux divers objets donnés ou 
récupérés par des membres ou 
supporters du FC. 
La passion de la Famille  Burdet fit 
merveille une fois encore, un peu plus 
tard : 
deux terrains supplémentaires 
permettant ainsi à tous, tant juniors 
que seniors,  de s’entraîner 
simultanément vinrent compléter les 
installations du stade. 
 
L’entretien des terrains du FC, l’un des 
tous derniers clubs privés du canton de 
Genève devint, les années passant, de 
plus en plus lourd financièrement, c’est 
pourquoi à la fin des années 1990, les 
dirigeants du FC songèrent à faire 
appel aux communes dénombrant le 
plus de juniors, soit  Collex-Bossy, 
Bellevue, Genthod et Pregny-
Chambésy afin d’obtenir une 
subvention. Les quatre communes, 
soucieuses du devenir de ces 
installations si importantes pour les 
activités sportives des enfants, unirent 
leurs forces dès 2001 afin de prendre 
en charge financièrement l’entretien 
des terrains.  
Le bâtiment, quant à lui, devint difficile 
à entretenir de par sa vétusté.  
Au début des années 2000, ses 
dirigeants entreprirent une nouvelle 
fois des démarches auprès des quatre 
communes et c’est ainsi que fin avril 
2007 fut créé le groupement 
intercommunal Stade Marc-Burdet.  
Aujourd’hui, le FC a cédé l’ensemble 
de ses installations à la commune de 
Collex-Bossy qui, à son tour, a octroyé 
un droit de superficie aux trois autres 
communes partenaires.  
Le FC quant à lui jouit d’une servitude 
d’usage pour 20 ans. 
Ces magnifiques installations, bâties 
en neuf mois par la Société Batineg, 
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Messieurs Jean-Jacques et Théo 
Ghelfi auxquels nous adressons nos 
chaleureux remerciements, sont 
composées d’une vaste buvette 
pouvant accueillir jusqu’à 100 
personnes, de deux belles terrasses, 
de six grands vestiaires pour les 
joueurs, deux pour les arbitres, une 
pour les entraîneurs ainsi que de 
différents locaux techniques.  
Les alentours de la buvette ont été 
réalisés par nos deux cantonniers 
Messieurs Noll et Lemonnier qui ont 
travaillé d’arrache-pied, sans compter 
leurs heures afin d’aménager au plus 
vite les accès du bâtiment. Qu’ils en 
soient ici une nouvelle fois remerciés. 
 
J’aimerais revenir un instant aux 
juniors de nos communes. C’est pour 

les équipes seniors bien sûr, mais 
avant tout pour les enfants que de 
telles installations sont réalisées.  
En effet, chacun d’entre nous sait qu’il 
vaut mieux les voir pratiquer le football 
plutôt que de traîner, désœuvrés, dans 
nos villages. 
Parmi d’autres occupations, le sport à 
un rôle social très important à jouer 
dans les activités extra-scolaires des 
enfants. 
Le responsable des équipes juniors a 
un grand besoin d’appui pour entraîner 
les enfants. Alors, si certains d’entre 
vous se sentent l’âme d’un entraîneur, 
n’hésitez pas à le faire savoir au 
comité du FC. qui vous en sera très 
reconnaissant.  

Elisabeth Fatton, maire 
 

 
 
De gauche à droite : l’huissier du Conseil d’Etat, Mark Müller, Conseiller d’Etat, Elisabeth 
Fatton (maire de Collex-Bossy), Joël Schmulowitz (adjoint de Genthod), Hubert Schneebeli 
(conseiller administratif Pregny-Chambésy), Daniel Fabbi (maire de Bellevue), Patrick 
Schafer (président du FC Collex-Bossy), Ousseynou Bernard (junior FC Collex-Bossy), 
Jérémy Frick (ex-gardien de l’équipe suisse U16 et actuellement à Lyon, ligue 1), Michel 
Pont (entraîneur-adjoint de l’équipe suisse) 
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Art en campagne 
 
Du 21 juillet au 16 août 2009 s’est déroulée une expérience nouvelle dans le 
domaine culturel. 
La première exposition de Land Art a été organisée par les communes d’Ornex, de 
Versonnex et Collex-Bossy tout au long d’un parcours piétonnier transfrontalier 
d’environ 6kms et dans un paysage qui est déjà une œuvre d’art. Le thème a été 
« Des messages et du vent ». 
Quatorze artistes se sont exprimés dans cette tendance de l’art contemporain. 
L’école de Versonnex a participé avec les 160 élèves de sept classes dans un projet 
intitulé des « Volcans d’idées » 
 
L’inauguration officielle de cet événement a eu lieu le samedi 25 juillet 2009 à la salle 
polyvalente d’Ornex où était présentée une exposition exceptionnelle de girouettes.  
 

 
 
Un jury qui était formé de Madame Colette Garraud, professeur des Ecoles 
Nationales Supérieures d’Art à Paris et de Monsieur Jean-Marc Lamunière, 
architecte et urbaniste réputé à Genève, a attribué le premier prix à Monsieur 
Frédérik Beeftink. 
Le prix public a récompensé l’œuvre « Nid du vent » de l’école de Versonnex, sous 
la direction de Madame Valérie Duramé. 
 
Chaque participant a reçu en souvenir un livre de Madame Colette Garraud. 
 
Si une suite est donnée à cette première expérience qui a rencontré un très vif 
succès auprès des promeneurs, il serait souhaitable que les classes de Collex-Bossy 
s’investissent dans le futur projet de même que des artistes de la commune. 
 
Nous souhaitons également avoir l’avis, les remarques et l’impression de la 
population sur cette animation culturelle estivale afin de savoir si la commune doit 
continuer dans cette expérience avec nos voisins français. Merci d’adresser vos 
messages à info@collex-bossy.ch  ou par courrier à la Mairie. 

Chantal Valentini, adjointe 
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Séances du Conseil municipal 
Informations sur les points forts des débats 

 
Séance du 5 mai 2009 

 
Les nouveaux membres du bureau 
sont élus par le CM. Il s’agit de :  
 
Dorothea Noll de l’Association radicale, 
en qualité de Présidente 
Claude Malherbe de l’Association 
libérale, en qualité de Vice-président 
Anne-Françoise Manrique de 
l’Ouverture communale, en qualité de 
secrétaire. 
 

Ensuite, les comptes de l’exercice 
2008 sont approuvés à l’unanimité puis 
le CM vote en faveur de l’acquisition 
d’un tracteur avec accessoires pour la 
somme d’environ CHF. 50'000.- 
 
Mme le Maire soumet au vote du CM 
un projet de résolution contre le 
développement d’une zone industrielle 
à Colovrex. La résolution est 
approuvée à l’unanimité.  
 

Anne-Françoise Manrique, 
conseillère municipale 

 
Dates des séances du Conseil municipal pour le 2ème semestre 2009 : 
8 septembre, 6 octobre, 27 octobre, 10 novembre, et 8 décembre. 
Ces séances sont ouvertes au public et ont lieu dans la nouvelle salle du Conseil 
municipal située dans l’ancienne école. L’entrée se fait par l’escalier dans le préau. 
 

La mairie 
Agenda communal 
J’y pense et…….. 

je n’oublie pas 
 
5 décembre 2009 
 
Du 1er au 24 
décembre 2009 
 

Marché de Noël organisé par l’Association des parents d’élèves 
 
Calendrier de l’Avent 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le site internet de la commune 
 
Depuis quelques mois, le site  internet de la commune www.collex-bossy.ch a été 
remanié. Venez le visiter, vous trouverez  des informations sur l’organisation de la 
commune, les règlements, des liens avec les transports, la vie politique et les procès-
verbaux du conseil municipal, la liste des manifestations se déroulant à Collex-
Bossy, des photos, le Carrefour etc. 
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François Martinoli, grahiste 

 

Communications de la Mairie 
 

Rentrée des classes 
 

Le cortège de voitures déposant les 
enfants à l’école a repris. Des portières 
qui s’ouvrent côté chaussée, des 
enfants qui jaillissent et se faufilent 
entre les véhicules faisant craindre 
pour la sécurité des élèves. Le TCS 
recommande aux parents de parcourir 
préalablement plusieurs fois le trajet 
maison-école avec leurs petits 
protégés, en les rendant attentifs aux 
dangers. Il faut si possible renoncer à 
la voiture et si vraiment le véhicule est 
nécessaire, il faut déposer la voiture au 

parking le plus proche et faire les 
derniers mètres à pied. 
 
En 2007, la commune a offert à 
chaque enfant des classes enfantines 
et primaires un baudrier à porter sur 
soi afin de rendre ces enfants plus 
visibles lors de leurs déplacements.  Et 
bien il est navrant de constater qu’au fil 
des mois,  les enfants ne portent plus 
cet élément de sécurité même dans 
l’obscurité du matin. 

Chantal Valentini, adjointe 
 

Le Carrefour est préparé conjointement par la Commission de l’Information du Conseil 
municipal et la Mairie de Collex-Bossy. Il paraît quatre fois par an : mars,  juin, septembre 
et décembre. La rédaction invite tous les Collésien(ne)s et Bossiotes à participer à la 
préparation des numéros du Carrefour. Envoyez vos manuscrits à la Mairie, route de 
Collex 199 ou si possible sur support informatique à info� collex-bossy.ch. Ils seront 
publiés dans la mesure du possible, sans que la rédaction n’assume la responsabilité de 
leur contenu. Le Carrefour est imprimé par la mairie de Collex-Bossy en 750 exemplaires 
distribués à tous les habitants de Collex-Bossy et aux mairies avoisinantes suisses et 
françaises. Il peut être consulté sur le site communal www.collex-bossy.ch 
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Le point « routes » de la mairie 
�
Comme vous aurez pu le constater, la 
section de la route de la Vieille-Bâtie 
située entre la route du Bois des Iles et 
la route de Rosière a été entièrement 
réfectionnée avec un léger 
rélargissement à la demande de votre 
commission des routes. Pour ce qui 
est de la partie inférieure vers la route 
de l’Etraz, ces travaux seront mis au 
budget 2010 et prévus dès le 
printemps prochain. 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
La commission des routes et le Conseil 
municipal ont accepté l’acquisition d’un 
appareil de comptage et d’analyse de 
vitesse de type Viasis Plus que nous 
avons déjà pu installer dès cette 
rentrée scolaire 2009-2010. Cet 
appareil permettra à la commune de 
faire de la prévention sur nos 
différentes routes ainsi que des 
comptages et statistiques. Dès que 
notre personnel communal aura pu se 
familiariser avec les réglages, nous 
vous communiquerons les résultats 
des diverses mesures effectuées. 
 
 

 
 
 

Et du côté de nos parkings, la Mairie avec la collaboration des services concernés de 
l’Etat a décidé, afin d’éviter des stationnements de longue durée, de mettre les 
parkings suivants en zone de 15h. Cette limitation permettra de ne plus avoir de 
véhicules fantômes sur nos parkings et d’avoir une plus grande souplesse en cas 
d’enlèvement de véhicule par les autorités compétentes. 
 

 
 
 
Cette mesure de restriction concerne les parkings suivants : 
 

�  Parking du Seuchat (route du Bois-des-Iles) 
�  Parking Communal (esplanade communale et voirie) 
�  Parking du Stade (Ch. du Crest-d’El)
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Publicités et affichages 
 
La Mairie constate que depuis plusieurs semaines, des panneaux d’affichage de 
toutes sortes sont en train de pousser dans notre commune. Afin d’éviter une 
pollution visuelle de notre village, nous rappelons aux différents propriétaires que 
tout affichage visible depuis le domaine public communal ou cantonal est soumis à 
une demande d’autorisation auprès de la Commune où le panneau est installé selon 
la loi F320 sur les procédés de réclame. La Commission des autorisations et la 
Mairie se tient à votre disposition et répondra à vos demandes officielles qui devront 
nous parvenir par courrier. 
Tous les panneaux d’affichages qui n’auront pas fait l’objet de demande officielle 
seront déposés par notre personnel communal. 

Jacques Favre, adjoint 
 

18ème Marche de l’espoir  
dimanche 11 octobre 2009 

�

en faveur d’enfants d’Afrique et 
en particulier du Sénégal 
Venez à la Mairie de Collex-
Bossy, les mardi après-midi ou 
mercredi matin avant la marche, 
afin que nous puissions ajouter 
la commune sur votre liste de 
parrainage. Après la marche, 
c’est la mairie qui versera 
directement à Terre des 
Hommes, le montant de son 
parrainage. Bonne marche ! 
 

 
 

Inauguration du bassin de rétention du Marquet 
 
C’est le 24 juillet 2009 que le service 
de renaturation des cours d’eaux de 
l’Etat de Genève a organisé 
l’inauguration des bassins de rétention 
du Nant de Magny et de l’Ouye en 
France voisine, ainsi que du Marquet, 
sur notre Commune, en présence de 
Robert Cramer, Conseiller d’Etat en 
charge du Département du Territoire,  
Etienne Blanc, Président de la 
Communauté de Communes du Pays 
de Gex et Député maire de Divonne-
les-Bains, Michèle Künzler, députée au 
Grand-Conseil ainsi que des autorités 
de France voisine et de Collex-Bossy. 
Voici un petit historique qui, au fil des 
ans, nous a amené à la réalisation de 
cet aménagement : 
Le Bassin du Ru d’Ornex est contigu 
au bassin du Marquet et prend sa 
source dans le Bois d’Ornex, sur la 

commune éponyme, dans le Pays de 
Gex.  
Avant la confluence avec le Ru 
d’Ornex, la surface cumulée 
représente les deux tiers de la surface 
totale. 
Au point de confluence, à environ 800 
mètres de l’exutoire au Gobé, la 
surface cumulée (en hectares) 
représente déjà plus de 90 % de la 
surface totale. 
Sur le territoire helvétique, le ruisseau 
du Marquet trace également la 
frontière franco-suisse entre la 
commune de Ferney-Voltaire et celle 
de Collex-Bossy. Sa longueur totale 
sur notre commune est de 2,5 km2  (y 
compris le bassin versant du Ru 
d’Ornex de 0,6 km2).  
Les 60 % de sa longueur sont situés 
en territoire français. Sur les 40 % en 
territoire suisse, en amont, le ruisseau 
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est en forêt puis en zone agricole, 
champs et vignes et enfin au sud de 
notre commune, il traverse, aux 
Fayards, une partie faiblement 
urbanisée. 
Sillonnant Collex-Bossy, il franchit, de 
manière souterraine,  la route des 
Fayards pour rejoindre le Gobé, lequel 
après avoir traversé une grande partie 
de la commune de Bellevue, rejoindra  
le Vengeron et se jettera, finalement, 
dans le lac Léman. 
 
Si l’année 2003 fut la quatrième année 
la plus sèche depuis 1901, nous avons 
à contrario relevé plusieurs fortes 
crues, plus particulièrement les 8 mars 
2001 et 14 novembre 2002,  
Suite à ces fortes crues, les champs 
de la Fenière, de la Carpendelière, les 
routes de Vireloup et des Fayards, 
ainsi que plusieurs caves situées à 
proximité immédiate de cette route se 
sont trouvées inondées. 
C’est pourquoi, en 2001 déjà, 
Monsieur le Maire Albert Maréchal a 
alerté le Département (Dép.de 
l’Intérieur, de l’Agriculture, de 
l’Environnement –DIAE-) lui 
demandant de réfléchir à une solution 
pour protéger ces bien-fonds. 
Le Département du Territoire du 
Canton de Genève en collaboration 
avec le SIVOM de l’Est Gessien (la 
commune de Ferney-Voltaire étant elle 
aussi concernée par ces inondations) a 
élaboré un contrat rivières 
transfrontalier Pays de Gex-Léman, 
puis mandaté le Groupement Cera-
Gren, afin d’effectuer différentes 
analyses hydrologiques telles que 
régimes d’écoulement, débits classés, 
débits d’étiages (le plus bas niveau 
des eaux), débits des crues qui ont été 
effectuées afin de définir le degré 
d’urgence d’une éventuelle intervention 
étatique.  
Des relevés géométriques et courbes 
de niveau ont permis l’élaboration de 
plans reflétant l’étendue des zones 
d’inondations ainsi que les 
cheminements supposés des 
débordements, le tout confirmé par des 

visites sur place notamment lors des 
dernières fortes crues. Un diagnostic 
des dégâts et érosions a également 
été remis. Puis l’inventaire des 
dangers est venu compléter ce dossier 
diagnostic. 
Suite à ces études très pointues, trois 
bassins de rétention ont été réalisés 
entre 2005 et 2008, soit deux en 
France voisine, que nous avons pu 
visiter et le troisième inauguré en juillet 
dernier. 
Ces trois bassins permettent 
aujourd’hui de protéger efficacement 
les riverains proches sur la commune 
de Ferney-Voltaire, le hameau de 
Vireloup et l’école intercommunale de 
Prévessins-Moens. Ils ont également 
l’avantage d’offrir à nos citoyens des 
lieux de promenade et de détente 
bienvenus, mais ils ont avant tout 
permis la conservation de milieux 
écologiques et la sauvegarde de 
valeurs paysagères souhaitées par le 
service du Domaine Nature et Paysage 
et les autorités communales. 
Le ruisseau du Marquet est longé par 
un couloir à faune d’importance 
nationale reliant les zones forestières 
de Suisse et de France voisine. La 
revalorisation de cette région permet 
ainsi de préserver le passage de 
nombreuses espèces et peut être de 
favoriser le développement, selon le 
projet de renaturation COLVER,  
d’espèces additionnelles telles que la 
chouette chevêche, le putois, le tarier 
pâtre (petit passereau d’env.12 cm), le 
pie-grièche écorcheur entre autres. 
Cette réalisation ouvre la porte à la 
poursuite de nos démarches en 
collaboration avec les autorités 
communales d’Ornex, afin de remettre 
en valeur les cheminements 
piétonniers en forêt reliant nos deux 
communes et nous permettra 
également d’envisager des liens plus 
concrets avec les autorités de Ferney-
Voltaire afin de faciliter la mobilité 
douce. 
Il est vrai que ce projet laissait 
présager un impact visuel conséquent 
de par ses infrastructures imposantes. 
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Aujourd’hui, on peu constater avec 
plaisir que cette réalisation s’intègre 
parfaitement au paysage, elle remplit 
donc son rôle tant de bassin de 
rétention que de refuge pour la faune 
et offre des possibilités nouvelles pour 
le développement de la flore  et 
d’espèces aquatiques entre autres, 
tout en conservant un espace de 
promenade privilégié. 
 
Nous adressons nos sincères 
remerciements pour cette magnifique 
réalisation à Monsieur Pidoux et 

Madame Gfeller du service de 
renaturation des cours d’eau, ainsi 
qu’à Monsieur  Demierre du Bureau 
Gren et Monsieur Venturi du Bureau 
Cera. 
 
Et nous n’oublions pas d’adresser 
également un grand merci à Frédéric 
Probst qui a accepté de procéder à un 
échange de terrain afin que cette 
construction puisse voir le jour. Sans 
son accord, rien n’aurait été possible. 
 

Elisabeth Fatton, maire 
 

Effectifs scolaires pour la rentrée 2009 
 
La rentrée scolaire 2009 a vu, une 
nouvelle fois, une baisse de l’effectif 
des élèves scolarisés dans notre 
commune. Nous en sommes revenus à 
l’effectif de la rentrée 2003 qui 
comptait alors env.157 enfants. Le 
Groupe interdépartemental pour 
l’étude de l’évolution démographique 
(GIEED) avait bien évalué, en 2005, la 
progression des enfants scolarisés 
puisque nous nous trouvons 
aujourd’hui dans la variante moyenne 
de cette étude prévoyant 160 élèves 
répartis dans 8 classes pour la rentrée 
2009. 
C’est pourquoi, VOTRE CONSEIL 
MUNICIPAL MIGRE UNE NOUVELLE 
FOIS !! 
car les généralistes non titulaires n’ont 
pas repris leurs fonctions à Collex-

Bossy en cette rentrée 2009. La salle 
qui leur était jusqu’alors réservée est 
donc disponible pour un an. Sur 
demande de notre Directeur  d’école 
M.Jean-Luc Schorer, sa mise à 
disposition sera remise en question à 
chaque fin d’année scolaire. C’est 
pourquoi, les séances du conseil 
municipal se tiendront, dès le 8 
septembre prochain, dans la salle 
de classe qui se trouve à l’extrémité 
du bâtiment de l’ancienne école, au 
haut des escaliers, du côté centre 
communal/mairie.  
C’est avec plaisir que nous vous 
accueillerons, comme à notre 
habitude, lors de l’une de nos 
prochaines séances. 

Elisabeth Fatton, maire 
 

Jeunesse  

 
Centre aéré 

 
Le centre aéré s’est déroulé les deux premières semaines des vacances scolaires 
(28 juin au 10 juillet). Cette année nous avons eu des enfants de deux communes, 
Collex Bossy et Pregny Chambésy et cela a été un grand succès. Le centre s’est 
rempli très vite et nous avons eu 25 enfants la première semaine et 26 la deuxième.  
L’animatrice Carla ainsi que les moniteurs ont organisé plusieurs bricolages, comme 
les « Windows colors, animaux en perles, peinture, pompons, Scoubidous etc.. Sans 
oublier toutes les activités en plein air que les enfants ont beaucoup appréciées.  
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Une sortie étant prévue le mercredi, les enfants se sont rendus au Bois-de-la-Bâtie 
ainsi qu’au Jardin Botanique et se sont promenés au bord du Lac. Ils ont même pris 
le petit train. 
J’aimerais remercier l’équipe qui a encadré les enfants durant ces deux semaines. 
Je profite aussi de remercier les deux communes qui nous ont donné la possibilité de 
créer ce centre qu’ils subventionnent à plus de 50%. Sans elles, le centre n’existerai 
pas. 
 
A nous de nous réjouir pour l’année et l’été prochains. 

Catherine Gemmet-Cittolin, 
Présidente du comité du centre aéré 

 

Chapelle 
 

 

 
Chapelle de Collex-Bossy 
Animation culturelle, Théâtre, Musique et Arts visu els 
 
Programme d’octobre à décembre 2009 
 

 
22 septembre au 4 octobre Exposition peinture et sculpture de Christine 

Pierrot, vernissage le 23 septembre à 18h30 
 
7, 10 et 11 octobre  Marionnettes les Croquettes, spectacle pour 

enfants 
 
Dimanche 8 novembre 17h Le Banquet d’Apollon « Musique celtique – musique 

italienne, une fascination réciproque ? » 
 

Dimanche 6 décembre 17h Drôles de bêtes, un spectacle pour les enfants dès 
3 ans sur des musiques de Jean-Sébastien Bach 

 
Vous retrouverez un rappel de notre programme sous :  www.agendadegeneve.ch  
         www.collex-bossy.ch 
 

COLL-ART-BOSS 2010 
 
La dernière exposition des artistes amateurs ou professionnels de la commune a eu 
lieu il y a 2 ans déjà. Le comité de gestion de la chapelle est prêt à organiser la 
prochaine édition de cette manifestation en juin 2010. 
 
Si vous êtes intéressés nous vous prions de bien vouloir prendre contact rapidement 
avec M.-F. Dutour, au n°de tél. (079) 664 42 80 ou email mf.dutour@romandie.com. 
La commission prendra ensuite contact avec vous afin de d’organiser au mieux cette 
exposition. 
 
Nous nous réjouissons déjà de recevoir vos nombreuses inscriptions. 
 

Pour la commission de La Chapelle, 
Marie-France Dutour, présidente 
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Echos
 

Histoire d’un été en deux roues 
 
Mon scooter ayant dépassé les 65'000 
km et le TCS offrant l’opportunité de 
tester un vélo électrique, ma 
conscience écologique a décidé de 
voir si l’option vélo électrique serait un 
choix valable en condition réelle de 
déplacement entre Crest d’El et mon 
travail en ville. Rendez-vous pris, 
plusieurs semaines plus tard, me voilà 
aux commandes d’un vélo électrique. 
Cela fait plusieurs années que je ne 
m’étais pas frotté en vélo au trafic 
automobile et après avoir repris 
confiance en cette machine, quel 
bonheur, un coup de pédale et le vélo 
part, une petite montée que l’on ne 
sent même pas, un peu de bise sans 
effet. Question temps de parcours, je 
passais d’un quart d’heure en scooter 
à une demi-heure en vélo, sur cette 
distance c’est tout à fait  jouable… 
 
Après une semaine, je me suis aussi 
aperçu que la majeure partie du temps 
je circulais plus vite que l’assistance 
électrique bridée à 25 km/h, donc je 
pédalais sur un vélo assez lourd et 
cher en ne bénéficiant que fort peu de 
l’assistance électrique. Avec 
l’entraînement et surtout le choix d’un 
itinéraire sans fortes montées le vélo 
normal ne serait-il pas une bonne 
option ? J’ai donc dépoussiéré mon 
vélo, regonflé les pneus, acheté un 
casque et une vignette et c’est parti 
pour un été en vélo. Mon premier souci 
était la montée de Colovrex, étroite 
avec beaucoup de trafic ; je ne 
l’appréciais pas vraiment et très 
rapidement je choisis l’option de 
passer par Ferney avec son tunnel 
cyclable sous la piste de l’aéroport. De 
même, la montée vers Balexert fut 
remplacée par le pont pour vélos sur le 
train et l’autoroute vers le casino du 
Lac. Avec ces 2 ajustements, sans se 
presser pour ne pas arriver 

complètement transpirant au travail, le 
trajet me prend alors 35 minutes. 
La canicule aidant, je suis revenu 
partiellement au scooter. Le matin et le 
soir en vélo, à midi un rapide retour en 
scooter à la maison pour profiter du 
jardin sans se dessécher sur le vélo. A 
fin août, les pluies arrivant, je pense 
que le scooter va reprendre le dessus. 
Mais ma décision est prise, quand le 
temps est sec (froid ou chaud), 
j’utiliserai le vélo, quand le temps est 
mauvais, qu’il faut faire rapidement un 
aller et retour ou que la distance est 
plus grande, j’utiliserai le scooter. Et 
quand mon vieux scooter rendra l’âme, 
je songerai activement à un scooter 
électrique. 
 
Si le trajet fait moins de ¼ d’heure, le 
vélo normal est à privilégier. Si le trajet 
fait entre 20 minutes et 40 minutes sur 
un itinéraire assez plat, le vélo normal  
est aussi une bonne option. Si le trajet 
fait entre 20 minutes et 40 minutes 
avec un itinéraire pentu ou une 
condition physique plus très entraînée, 
le vélo électrique est peut-être mieux. 
Pour des temps plus longs ou des 
vitesses plus élevées, le scooter 
électrique sera peut-être une nouvelle 
alternative. 
Quelques trucs et astuces : 
- Avoir un bon vélo avec au moins 6 

vitesses bien réparties. Bien 
anticiper lors des arrêts pour pouvoir 
repartir avec la petite vitesse 

- Ne pas se stresser, si l’on fait du 
vélo c’est aussi pour une certaine 
qualité de vie, le temps perdu se 
rattrape en temps de fitness 

- Ne pas rester bêtement arrêté au 
feu rouge pour les voitures alors que 
le petit feu est vert pour les vélos 

- Bien étudier les itinéraires cyclables, 
on n’imagine pas toutes les pistes 
cyclables, tous les petits chemins 
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détournés, les sens interdis avec 
une piste vélo, etc… 

- Quand il y a une pente, un itinéraire 
légèrement plus long est aussi 
moins fatiguant 

- Au départ de Collex, choisir les 
points de passage à  vélo pour 
traverser l’autoroute en direction de 
Genève et les explorer : 

- La route de Collex direction 
Bellevue, puis piste cyclable tout le 
long du lac 

- En prenant les petits chemins (St-
Oyens, Clys), vers la station 
électrique de Foretaille il y a un pont 
pour les vélos en direction de 
Chambésy, place des Nations,… 

- En prenant le tunnel (Cyclable) de 
Ferney il y a juste après la sortie un 
pont pour vélo qui rejoint la route de 
Ferney en bas du Grand Saconnex 
ou prendre la piste cyclable qui 

longe la gare et l’aéroport puis qui 
va jusqu’à Vernier. De cette piste 
partent plusieurs ponts pour vélos 
sur l’autoroute en direction de la 
ville. 

En conclusion, il serait bien que les 
autorités communales, cantonales, voir 
fédérales subventionnent de manière 
ciblée les véhicules électriques 
remplaçant un véhicule à essence ou 
les vélos électriques dont l’usage serait 
régulier (au moins une centaine de 
jours par année, plus, il ne faut pas 
rêver sous nos latitudes). 
Effectivement, le saupoudrage de 
subventions que font certaines 
communes pour des vélos électriques 
qui en fait ne servent que pour des 
loisirs sans qu’il y ait une diminution de 
l’usage de véhicule à carburant fossile 
n’amène rien du point de vue 
écologique. 

Frédéric Aeberhard, 
habitant du Crest d’El 

 

La vie des associations 
 

Collex-Bossy organise le sixième tournoi  
intercommunal de pétanque 

comme à Berlin pour les championnats du monde d’ath létisme 
 
A Berlin, il y a eu les championnats du 
monde d’athlétisme. A Bellevue, le 
sixième tournoi intercommunal de 
pétanque réservé aux élus de 
Genthod, Bellevue, Collex-Bossy et 
Pregny-Chambésy. Comparaisons 
entre les deux. 
La seule différence entre ces deux 
événements sportifs réside dans le 
nombre de spectateurs et d’équipes 
engagées. Mais dans les deux cas, les 
adversaires se sont livrés à des duels 
acharnés pour tenter de l’emporter. 
 
Certes, sur les bords du Léman, il y eut 
quelques tentatives de dépassements 
par la droite ou quelques essais pour 
rallier le centre, signes peut-être avant-
coureurs de la stratégie pour les 
élections cantonales de cet automne. 
Mais l’enjeu n’était pas politique: il 

s’agissait de s’approcher au plus près 
du cochonnet et de défendre des 
positions chèrement acquises. 
A ce jeu-là, et c’est une première en 
six éditions, l’équipe de Bellevue 
formée de Rémy Gobert et de Jean-
Daniel Viret s’est montrée la meilleure, 
remportant tous ses matches. Elle 
devance Genthod et Pregny-
Chambésy. Puis viennent une 
deuxième équipe belleviste et Collex-
Bossy, vainqueur du tournoi en 2008. 
 
A ce titre, cette commune avait 
préparé un délicieux repas qui fut 
apprécié de tous. Eric Bader, président 
des Mordus de la pétanque de 
Bellevue, qui assuraient le soutien 
logistique, a remercié tous les 
participants pour leur engagement et 
leur bonne humeur, en souhaitant 
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qu’ils soient plus nombreux l’an 
prochain. Rendez-vous le 29 août 

2010, à la veille de la rentrée scolaire! 

 

 
Toute l’équipe des Mordus de la pétanque et les participants au sixième tournoi 
intercommunal des Chefs. Texte et photo : Jean-Pierre Abel 

 
Association des parents d’élèves 

 
La journée Pedibus aura lieu le 22 septembre 2009 et les volontaires pour les 
animations lors de la pause de midi et dès 16h00 ou l’accompagnement du trajet du 
matin sont le bienvenus. 
Le Marché de Noël aura lieu le 5 décembre 2009 à la salle communale. L'horaire 
n'est pas encore défini mais il y aura une buvette.  

Annick Pouly, présidente de l’APE 
 

Inscriptions pour le calendrier de l’Avent 2009 
 
Depuis quelques années déjà nous organisons tous les deux ans le calendrier de 
l’Avent à Collex-Bossy. Après une année de pause, nous vous invitons donc 
chaleureusement à participer à sa 7ème édition.  
Ce calendrier consiste à illuminer chaque soir de l’Avent, du 1er au 24 décembre, 
une fenêtre, une porte, un balcon, un jardin, etc. et, si souhaité, offrir une verrée dès 
19h00. 
Pour cela nous avons besoin de vous ! 
Les personnes intéressées peuvent s’adresser avant le 1er novembre  directement 
à Madame Adeline Roguet, tél. 022 774 40 04  (de préférence le soir après 20h00)  
pour choisir une date et indiquer si elles souhaitent participer au calendrier pour une 
décoration seulement ou également un verre de l’Amitié. 
 
Nous sommes volontiers à votre disposition, si vous désirez recevoir de plus amples 
informations : 

Adeline Roguet 
35, route d’Ornex 

Tél. 022 774 40 04 

 Cornelia Gobat 
106, route de Vireloup 

Tél. 022 774 19 87 
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Projet d’agglo franco-valdo-genevois 
 
D’ici 20 ans, la population de notre agglomération va augmenter de 200'000 
personnes, et il faudra créer 100'000 places de travail ! Faudra-t-il pour cela 
remplacer des bisons par des locaux commerciaux et une nouvelle gare de 
marchandise à Colovrex ?  Depuis quelque temps, la population est informée par les 
médias des projets de planification de l’aménagement du territoire au niveau de notre 
agglomération qui intègre une partie du bassin lémanique et de la France voisine. 
Ces informations sont rarement complètes et ne reflètent souvent que l’avis, peut 
être partiel, d’un journaliste pressé. De temps à autre, il y a des présentations des 
différents projets. Ces présentations s’adressent principalement aux autorités 
politiques, à la presse et parfois à l’ensemble de la population. Pour cette raison, 
nous avons demandé à la source, c'est-à-dire aux responsables du projet 
d’agglomération franco-valdo-genevois (www.projet-agglo.org) de nous fournir un 
résumé objectif du projet. Nous vous souhaitons donc du plaisir à lire les lignes qui 
suivent. 

La nécessité de l’agglomération transfrontalière 

L’agglomération franco-valdo-genevoise possède les atouts d’une métropole 
internationale dynamique et attractive. Pour offrir à la population une qualité de vie et 
un développement territorial équitable, les partenaires français, vaudois et genevois 
ont élaboré, sous l’égide du Comité régional franco-genevois (CRFG), un projet pour 
notre territoire : le Projet d’agglomération franco-valdo-genevois. 

L’agglomération compte aujourd’hui près de 800’000 habitants. Avec un rythme de 
croissance annuelle supérieur à 1%*, elle devrait approcher un million dans moins 
de 25 ans et offrir 500’000 emplois, soit plus de 100'000 supplémentaires. 
Cependant, de nombreux défis sont à relever : 

� Résoudre les problèmes de déplacement en offrant une alternative durable 
aux transports individuels ; 

� Construire des logements équitablement répartis de part et d’autre de la 
frontière ; 

� Promouvoir un développement économique et social, équitable et durable ; 
� Améliorer les conditions environnementales ; 
� Préserver la qualité paysagère ; 
� Développer des services transfrontaliers à la population (formation, culture, 

etc.) ; 
� Garantir un cadre de vie attractif. 

Le 5 décembre 2007, les partenaires du Projet d’agglomération ont signé la Charte 
d’engagement qui définit la construction d’une agglomération transfrontalière 
durable, permettant un développement équilibré et équitable avec la construction de 
grandes infrastructures de transports, l’identification d’espaces prioritaires et 
stratégiques de développement (logements, activités économiques) et d’espaces à 
préserver. 

En parallèle, des services à la population sont développés au travers de thèmes qui 
touchent de près la vie de chacun : la mobilité, le logement, l’économie, la formation, 
le social, la santé, la culture, l’agriculture et l’environnement. L’objectif est d’apporter 
des solutions concrètes et rapides aux préoccupations qui trouveront une réponse à 
l’échelle de l’agglomération transfrontalière. 

                                                 
* Projection démographique transfrontalière 2005-2030, Observatoire statistique transfrontalier 
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Le bassin franco-valdo-genevois - �  Lucien Fortunati 

Pourquoi 2030 ? 

Structurer l’agglomération transfrontalière prend du temps. 2030 peut paraître 
lointain. C’est une génération, terme auquel les enfants d’aujourd’hui entreront dans 
la vie active, rechercheront leur premier emploi, leur premier logement. 

Pour favoriser le maintien de la qualité du cadre de vie et éviter le gaspillage d’un 
espace devenu précieux, la stratégie retenue est d’encourager un développement 
urbain de haute qualité autour des infrastructures de transports publics existantes ou 
à venir : le réseau RER, que la liaison CEVA (Cornavin-Eaux-Vives-Annemasse) 
permettra de déployer sur toute l’agglomération, le TCOB (tram Cornavin-Onex-
Bernex), le TCMC (tram Cornavin-Meyrin-Cern), ou encore les futurs trams allant 
jusqu’à Annemasse, St Genis-Pouilly et St Julien-en-Genevois. 

La mise en œuvre du Projet d'agglomération 

Comme prévu par la Charte d’engagement signée le 5 décembre 2007, la démarche 
du Projet d’agglomération franco-valdo-genevois se poursuit notamment avec le 
lancement d’études à l’échelle locale engagées dans les Périmètres d’aménagement 
coordonné d’agglomération (PACA) et sous la forme de Lignes directrices (LD). 

Ce sont des secteurs liés au développement ou à la création d’un axe de transports 
publics desservant lieu d’habitation et d’activités, dans de bonnes conditions 
d’accessibilité, et selon les principes du développement durable. Il s’agit d’évaluer, 
dans le cadre d’« études tests », les capacités d’accueil de ces territoires, de 
proposer des « morceaux de ville » attractifs, de requalifier les espaces publics et 
d’identifier les lieux d’accueil pour les emplois, l’habitat et les services de proximité. 

L’étude test est une démarche ouverte, où plusieurs bureaux d’études travaillent sur 
des scénarios d’aménagement et les mettent en discussion au fil de leur élaboration. 
Cette démarche de projet par scénario permet de tester différentes options, de 
négocier et débattre de plusieurs alternatives, d’orienter en cours de route, tout cela 
afin d’élaborer le projet urbain le plus adéquat et qui réunisse l’adhésion la plus 
large. 

Par une démarche innovante et participative, l’objectif de ces études est d’aboutir à 
un rapport de recommandations, élaboré avec les élus et les représentants de la 
société civile de chaque périmètre. Il sert, d’une part, de base à l’orientation ou à la 
révision des principaux outils d’urbanisme et d’aménagement du territoire de chaque 
collectivité et, d’autre part, à l’élaboration du Projet d’agglomération n°2. 
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Schéma d’agglomération à l’horizon 2030 – Carte issue du scan 100® - ©IGN Paris - 
autorisation n°50-7558  

Zoom sur le PACA Genève-Ferney-Gex 

La commune de Collex-Bossy fait partie du PACA Genève-Ferney-Gex. 
Fiche signalétique 

� 15 communes : 7 suisses (Grand-Saconnex, Collex-Bossy, Pregny-
Chambésy, Bellevue, Meyrin, Versoix, Genthod) et 8 françaises (Ferney-
Voltaire, Ornex, Prevessins-Moëns, Segny, Versonnex, Sauverny, Cessy, 
Gex) ; 

� Lancement du PACA : 2 février 2009 ; 
� Durée : 1 an ; 
� Potentiels d’urbanisation notamment le long de l’axe Cornavin-Ferney-Voltaire 

et autour des pôles urbains du Grand-Saconnex, de Ferney-Voltaire et de 
Gex, développement du pôle de l’aéroport, notamment au Nord-Ouest et mise 
en valeur des entités paysagères du site ; 

� Développements déjà décidés : jardins des Nations, requalification de l’axe 
routier Ferney-Voltaire-Gex (RD 1005) ; 

� Potentiels de développement estimés et à tester sur l’ensemble de l’axe : 
environ 14’000 emplois et 10’000 habitants à l’horizon 2030. 

  

Schéma d’agglomération à l’horizon 2030 – Carte issue du scan 100® - ©IGN Paris - 
autorisation n°50-7558  

Quel est le rôle des élus et des représentants de l a société civile ? 

Une large concertation est organisée avec les élus et les représentants de la société 
civile du PACA Genève-Ferney-Gex. Elle se déroule sous la forme de tables rondes 
au cours desquelles les résultats des bureaux d’études sont présentés et mis en 
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débat. Ces résultats sont intégrés dans la suite de l’étude puis dans le rapport de 
recommandations. 

Le Projet d’agglomération vous donne rendez-vous 

Le lancement du PACA Genève-Ferney-Gex a eu lieu le 2 février 2009 avec une 
séance d’information auprès des élus concernés par le périmètre d’étude. Le mardi 
29 septembre 2009 se déroulera la première table ronde au Centre International de 
Conférence à Varembé. Y sont invités les membres de l’exécutif et du législatif des 
sept communes suisses et des huit françaises concernées par le périmètre du PACA 
Genève-Ferney-Gex. 

Ces tables rondes sont des moments d’échange entre élus et représentants de la 
société civile. Il s’agit de recueillir leur avis sur les propositions des bureaux d’études 
et de formuler des recommandations pour l’aménagement de leur territoire. 

Deux nouveaux rendez-vous seront donnés aux acteurs de ce PACA en 2010 : 
� 12 février 2010 : 2èmes tables rondes où seront conviés élus et représentants 

de la société civile ; 
� 30 mars 2010 : réunion publique de présentation des  résultats. 

Ces événements sont l’occasion, pour tous, de travailler ensemble à la construction 
de l’agglomération franco-valdo-genevoise. Tous les documents concernant ce 
PACA sont disponibles sur le site internet du Projet d’agglomération www.projet-
agglo.org rubrique « Les PACA / Genève-Ferney-Gex ». 

Marie Caruso  
Chargée de communication 

Projet d'agglomération franco-valdo-genevois 
+33 (0)4 50 04 54 08 - www.projet-agglo.org  

 
Les lecteurs du Carrefour qui aimeraient faire des remarques ou suggestions au 
soussigné, qui participera à cette 1ère table ronde, sont invités à les faire au 
secrétariat de la mairie, par e-mail de préférence, à info@collex-bossy.ch, jusqu’au 
lundi 28 septembre. Il en tiendra compte, dans la mesure du possible, lors de son 
intervention durant cette manifestation. 

Johann Hager, conseiller municipal 
  

Compte rendu administratif de Collex-Bossy 
 
Vous désirez recevoir le compte rendu administratif et financier 2008 de la Commune 
de Collex-Bossy ? 
Nous vous proposons de nous faire part de votre souhait de recevoir ce document en 
nous retournant le coupon-réponse ci-dessous ou de le commander par messagerie 
à l'adresse suivante : 
info@collex-bossy.ch avant le 31 octobre 2009. 
 
        La Mairie 

� ----------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Nom : ------------------------------------------------------------ 
 
Adresse ………………………………………………… 
 
Désire recevoir le compte rendu 2008 
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1.  ACTIVITES SOCIALES 

1.1. Association des parents d’élèves 
       Case postale 6 1239 Collex-Bossy 
       tél.022 755.36.46 
1.2. Association du restaurant scolaire   
       Mme Sandrine Court 
       Rte des Fayards 47   
       1239 Collex-Bossy  
       tél. 022 958.01.30 
1.3. Compagnie des sapeurs pompiers 
 M. Frédéric Probst 
 33 chemin des Chaumets  
 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.31.42 
1.4. Espace de Vie Enfantine  
 Le Petit Chevalier de Collex-Bossy 
 107, rte de Vireloup  
 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.47.80 
1.5. Paroisse catholique de Collex-Bossy 
 M. Claude Macheret 
 97 rte des Fayards  
 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.17.04 
1.6. Paroisse protestante de Genthod-

Bellevue, Collex-Bossy 
 Mme Nelly Abel 
 11, Pré des Fourneaux 1293 Bellevue 
 tél. 022 958.04.44 
1.7.Union des paysannes 
 Mme Elisabeth Creteny 
 31 route de Malagny 1294 Genthod,  
 tél. 022 779.27.05 

 
2. ACTIVITES SPORTIVES 

2.1. Amicale de Pétanque de Collex-Bossy 
 M.  Jean Benoist 
 Ruelle St.-Clément 7  
 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.40.08 
2.2. Football-club de Collex-Bossy 
 M. Pascal Schafer 
 Case postale  1239 Collex-Bossy 
 Tél. 079 540 67 40 
2.3. Gymnastique dames 
 Mme Catherine Pauli 
 Voix de Gex 73   
 1218 Grand-Saconnex,  
 tél. 022 788.00.90 
2.4. Gymnastique dames en musique /  
 Gymnastique enfants  
 Mme Monique Fracheboud 
 62 route de Vireloup  
 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.15.74

 
2.5. Gymnastique dames de Genthod-
Bellevue 
 Mme Josiane Kranck  
 9 chemin Riencourt 1293 Bellevue,  
 tél. 022 774.20.30 
2.6. Badmington mixte 
 M. P. Strubin 
 155 route de Collex  
 1239 Collex-Bossy 
 tél. 022 774.29.58 
2.7. Judo Club de Collex-Bossy 

Case postale 1239 Collex-Bossy 
2.8 Uni-Hockey 
 M. Cédric Berthiaud 
 29 route de l’Etraz 1239 Collex-Bossy 
tél. 022 758.28.14 
2.09 Marche rapide 
 Mme Cornelia Gobat 
 106, rte de Vireloup  
 1239 Collex-Bossy 
 tél. 022 774.19.87 
2.10 Volleyball 
 Monsieur Philippe Rezzonico 
 Ch. du Champ-Barbon 1A  
 1290 Versoix 

022 774.31.51 
2.11 Hip-Hop 
 Mlle Annick Aeberhard 
 Rte des Fayards 89 1239 Collex-Bossy 
 022 774.28.03 
 

3. ACTIVITES CULTURELLES  
3.1. Chorale «  la Prêle » 
 Mme Laurence Ledrappier 
 18, rue des Délices 1203 Genève,  
 té. 022 340.13.09 
3.2. Chorale de la Paroisse catholique 
3.3. Choeur  Epsilon 
 Mme Monique Pernet 
 Av. Adrien-Lachenal 1290 Versoix,  
3.4. Commission de la Chapelle 
 Mme M.-F. Dutour 
 5, rte de l'Etraz 1239 Collex-Bossy,  
 tél. 022 774.18.74 
3.5 Harmonie de Genthod-Bellevue 
 M. Patrick Jorge 
 13 rue Sonnex 1218 Grand-Saconnex 
 
4.  ACTIVITES DIVERSES 
4.1 Les Clés pour Apprendre  
 Mme Corinne Gabathuler 
 Route de l’Etraz 17 1239 Collex-Bossy 
 Tél. 022 774.04.22 
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